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I Présentation et caractéristiques du 
service

Organisme gestionnaire 

Raison sociale
SERVICE MJPM ASSOCIATION 3A - AIDE ACCOMPAGNEMENT 

AUTONOMIE

Statut Association loi 1901

Adresse 29 avenue Denfert Rochereau, 42000 SAINT-ETIENNE 

Représentant légal Jacqueline JUST

Téléphone 04.77.53.23.41

Service

Nom du service
SERVICE MJPM ASSOCIATION 3A - AIDE ACCOMPAGNEMENT 

AUTONOMIE

Adresse 29 RUE DENFERT ROCHEREAU - 42000 ST ETIENNE

Téléphone 04.77.53.23.41

Adresse mail contact@asso-3a.fr

Directeur Antoine MANTEAU

Adresse mail a.manteau@asso-3a.fr

N° FINESS 42 001 283 3    

N° SIRET 479 330 094 00034

N° APE
9499Z Autres organisations fonctionnant par adhésion 

volontaire

Autorisation 01/10/2010

mailto:contact@asso-3a.fr
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Date d’ouverture 2004

Capacité d’accueil 600

Caractéristiques générales

des personnes accueillies

Majeurs protégés

Effectif 19

Evaluation interne 2020

Evaluation externe 2016
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II Introduction 

L’Association 3A présente son projet de service pour la période 2020-2024.

Le précédent projet qui avait fait l’objet de plusieurs observations lors de l’évaluation externe a été 

intégralement revu et corrigé. 

La rédaction du présent document s’inscrit dans un travail plus vaste de rédaction d’un premier « socle 

documentaire » indispensable : Charte associative, référentiel qualité, DUD. 

L’Association a bénéficié de l’intervention de l’URIOPSS pour l’engagement dans cette démarche qui a 

réuni des administrateurs comme des professionnels.

C’est après que les valeurs associatives ont été rappelées dans la charte établie en 2019 et que la 

deuxième évaluation interne a été conduite que ce projet de service a été rédigé. 

Les pistes d’amélioration dégagées dans la première sont naturellement reprises dans ce dernier. Il a 

été également tenu compte des observations formulées lors de la dernière (et première) évaluation 

externe de l’Association. 

Le contexte sanitaire lié à la pandémie de covid 19 a retardé l’achèvement de ce document et rendu 

difficile l’association de toutes les parties prenantes : partenaires, usagers. 

Néanmoins, le service a veillé à rédiger son projet conformément aux dispositions de l’article L.311-8 

du code de l’action sociale et des familles qui dispose que « Pour chaque établissement ou service social 

ou médico-social, il est élaboré un projet d'établissement ou de service, qui définit ses objectifs, 

notamment en matière de coordination, de coopération et d'évaluation des activités et de la qualité 

des prestations, ainsi que ses modalités d'organisation et de fonctionnement. Le cas échéant, ce projet 

identifie les services de l'établissement ou du service social ou médico-social au sein desquels sont 

dispensés des soins palliatifs et précise les mesures qui doivent être prises en application des 

dispositions des CPOM mentionnés à l’article L.313-12. Ce projet est établi pour une durée maximale 

de cinq ans après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas échéant, après mise en œuvre d'une 

autre forme de participation. » et après étude de la Recommandation de bonne pratique de l’ANESM-

HAS « Elaboration, rédaction et animation du projet d’établissement ou de service » 

ANNEXE 1 
Synthèse RBPP « Elaboration, Rédaction et animation du projet d’établissement ou de service »
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Au-delà des exigences règlementaires, il est attendu de ce projet de service qu’il constitue un 

document de référence pour chacun des protagonistes de l’Association, qu’il soit un repère, « une 

boussole » aussi bien dans les prises en charge que dans la vie institutionnelle, et à l’extérieur de celle-

ci un outil d’identification de la structure et un support de communication. 

III Le Projet associatif

1. Histoire 

L’Association 3 A (Aide-Accompagnement-Autonomie) est une association régie par la loi du 1er juillet 

1901 créée en 2004 dans un contexte national de forte expansion des mesures de protection judiciaire 

et de ré interrogation du cadre juridique et institutionnel de la protection judiciaire des majeurs. 

Suite à une enquête de besoins menée dans le sud du département de la Loire auprès des magistrats 

en charge des tutelles, plusieurs constats ont été faits :

- Le manque de nouveaux professionnels qualifiés (services surchargés et délais de prise en 

charge des usagers longs),

- La nécessité d’offrir un accompagnement social et éducatif dynamique aux majeurs protégés 

afin de les accompagner vers le plus d’autonomie possible,  

- L’opportunité de créer un service dont l’organisation permettra un plus grand respect de 

l’usager et des salariés : unicité du référent, intervention et soutien clinique et technique de 

l’encadrement…

Partant de ces constats, c’est autour de la volonté de Madame Elisabeth PREYNAT, alors déléguée à la 

Tutelle, que s’est créée l’Association 3 A dans le but de réfléchir et de promouvoir des pratiques 

rénovées d’intervention auprès d’un public particulier dans le respect de trois axes fondamentaux :

- L’individualisation des prises en charge et la promotion active de l’autonomie 

- L’apport d’une réponse rapide aux dossiers

- La proposition d’un seul intervenant pour chaque majeur tout au long de sa mesure.

L’activité a débuté en août 2005 avec un premier dossier adressé par le Tribunal du Chambon-

Feugerolles. 
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L’orientation choisie par les membres de l’Association était de disposer d’une structure à taille 

humaine et de proposer ses services au ressort du Tribunal d’Instance de Saint-Etienne avec une 

capacité maximale d’activité de 600 dossiers (pouvant être majorée de 29 % avant nouvel appel à 

projet). La satisfaction des majeurs, des familles, des juges et des partenaires a confirmé le bien-fondé 

de l’action de l’Association sur le territoire et son développement. 

Dans le respect de ses orientations, l’Association a pour mission de promouvoir toutes les actions 

susceptibles d’assurer la protection et la défense des intérêts personnels et patrimoniaux des 

majeurs protégés et, à cette occasion, d’exercer toutes les actions complémentaires ayant pour 

finalité la meilleure insertion et la plus grande autonomie possible pour l’usager. 

Reconnue pour ses spécificités, l’Association 3 A bénéficie d’une reconnaissance de ses compétences 

de la part des juges qui lui orientent des dossiers présentant des particularités c’est-à-dire pour des 

personnes dont le profil requiert un accompagnement éducatif sur mesure et attentionné. La réforme 

des tutelles entrée en vigueur au 1er janvier 2009 à l’esprit de laquelle le projet fondateur de 3A était 

conforme a conduit à un nouvel agrément du service.

En 15 ans, le constat est positif pour l’Association et confirme le bien-fondé de son action :

- Une croissance du nombre de salariés de 1 à 19,

- Une croissance du nombre de majeurs protégés d’une centaine en 2006 à 484 majeurs au 

31/12/2019 (taux de croissance moyen entre 2015 et 2019 = 7,28 % et médian de 6,47 % / et 

le nombre moyen de désignations par an est de 74,4 et médian de 70).

Evolution du nombre de mesures au 31/12 depuis 10 ans 
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2. Les valeurs de l’Association déclinées en principes 
d’accompagnement 

En 2019 les valeurs éthiques portées par les professionnels ont fait l’objet d’un travail de réflexion afin 

d’en définir les contours et de faire consensus entre les valeurs fondatrices et celles d’aujourd’hui.

C’est ainsi que des travaux coordonnés par l’URIOPSS Auvergne Rhône-Alpes et réunissant les 

membres du conseil d’administration et des salariés ont abouti à la rédaction d’une Charte associative. 

Ont ainsi été rappelées et retenues comme valeurs à défendre par et pour tous : 

- Le respect de la dignité de la personne et la tolérance 

- La liberté 

- La transparence 

Ces valeurs sont mises en œuvre, déclinées au travers des principes d’accompagnement :

- L’individualisation de l’accompagnement : les professionnels ont à cœur d’offrir une relation 

de proximité et une écoute attentive. Il est désigné un mandataire pour chaque mesure ce qui 

permet au majeur protégé de bénéficier d’un seul interlocuteur. 

Chaque salarié intervient dans les différents aspects du dossier afin de connaitre la personne 

dans sa globalité ce qui permet in fine une adaptation et une souplesse dans 

l’accompagnement proposé ainsi qu’une réactivité aux problématiques et sollicitations de 

l’usager qui est accompagné vers la plus grande autonomie possible. 

- Le professionnalisme, le sérieux la rigueur : recherchés par un recrutement et une formation 

adaptée, un travail en pluridisciplinarité, une charge de travail encadré et une supervision du 

service. 

- Le dynamisme des prises en charge : pour « tenter », faire évoluer le cadre de travail, défendre 

effectivement les droits des personnes protégées…. 

- La qualité d’accueil et d’écoute, condition indispensable à la formulation des besoins de la 

personne protégée, à la manifestation de sa volonté. 

- L’esprit d’équipe et le climat de travail. Ils permettent de faire vivre la solidarité entre 

professionnels (transmission des valeurs entre anciens et nouveaux salariés, échanges 

pluridisciplinaires…), « les gens se complètent » et forment une seule équipe quelle que soit 

leur fonction. L’importance de la transmission des valeurs et des modes de travail est très 

prégnante dans le fonctionnement du service, de sorte que l’accroissement de la taille du 

service n’entache pas les bases constitutives de l’Association.
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- Le soutien de l’encadrement, son intervention clinique et technique : Lors des moments 

importants de la mesure de protection (ouverture…), pour faire « tiers » dans les prises en 

charge, pour « incarner » un cadre de travail, pour s’assurer de la qualité de 

l’accompagnement.

Ces principes s’inscrivent pleinement dans la définition de l’Association 3A : Aide, Accompagnement, 

Autonomie.

3. Missions et cadre réglementaire

L’Association 3A est autorisée et agréée pour la prise en charge des mesures de : mandat spécial dans 

le cadre d’une sauvegarde de Justice, de Curatelle (simple, renforcée), de Tutelle. Elle peut être 

désignée dans le cadre de « co-mesures », sur le seul volet patrimonial ou le seul volet personnel, et, 

enfin elle peut être désignée en qualité de subrogée Curatrice ou tutrice. Elle est amenée plus 

ponctuellement à prendre en charge des administrations légales (présomption d’absence) ou des 

mesures ad ’hoc. 

L’Association 3A peut également exercer des Mesures d’accompagnement judiciaire (MAJ). 2 salariés 

sont titulaires du « CNC MAJ » et ont prêté serment préalablement à l’exercice de ces mesures. 

L’agrément de l’Association 3A est départemental (LOIRE). En application de son projet fondateur, elle 

a limité son développement au sud du Département et plus particulièrement au ressort du tribunal 

d’instance de SAINT-ETIENNE : Saint-Etienne, vallée du Gier, vallée de l’ondaine, Pilat. Le nombre très 

limité de prises en charge dans le ressort du tribunal de proximité de MONTBRISON n’a, pour le 

moment, pas justifié d’organiser des conditions d’accueil pérennes sur ce territoire.  

Le service MJPM évolue dans le respect des normes suivantes : 

➢ Les arrêtés d’autorisation et habilitations du service : Il s’agit de l’arrêté préfectoral portant 

création d’un SMJPM du 01/10/2010, de l’arrêté préfectoral du 31/08/2012 modifiant l’arrêté 

du 01/10/2020, de l’arrêté du 06/01/2016 modifiant l’arrêté du 01/10/2020. Depuis un arrêté 

préfectoral du 12 janvier 2012 plusieurs fois modifié, l’Association 3A figure dans la liste des 

MJPM du département de la Loire. 

ANNEXE 2 : Décisions d’autorisation et Liste des MJPM
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➢ Le schéma régional1 des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués 

aux prestations familiales Auvergne-Rhône-Alpes. Le schéma 2017-2021 fixe 4 grandes 

orientations pour la période couverte :

▪ Mettre en adéquation l’offre des professionnels avec les besoins de protection des 

personnes protégées,

▪ Renforcer la qualité de la prise en charge,

▪ Pérenniser et promouvoir le soutien aux tuteurs et curateurs familiaux,

▪ Accentuer l’information, l’interconnaissance et le partenariat.

➢ La Charte de l’UTRA PJPM (Union Territoriale regroupant des associations pour la protection 

juridique des majeurs).

ANNEXE 3 : Charte de l’UTRA PJM

➢ La Charte associative de 2019, véritable « clef de voute » de l’organisation.

ANNEXE 4 : Charte Associative 

➢ Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles (RBPP) de l’ANESM-HAS

➢ L’ensemble du droit positif applicable sur le territoire national (Constitution, RGPD…) et plus 

spécifiquement :

✓ La loi 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des 

majeurs. 

- Applicable depuis le 1er janvier 2009, elle a recentré le dispositif de protection 

juridique sur les personnes connaissant une altération de leurs facultés mentales 

et/ou corporelles, en veillant par ailleurs à proposer des mesures d’accompagnement 

social pour les situations ne nécessitant pas une mesure de justice. Conformément à 

la Convention adoptée le 13 décembre 2006 par l’O.N.U, garantissant la protection 

des droits fondamentaux des personnes handicapées par les Etats, elle affirme les trois 

principes essentiels suivants :

1 Les objectifs du schéma sont définis par l’article L. 312-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles. «Ainsi, les schémas :
- « 1° apprécient la nature, le niveau et l’évolution des besoins sociaux et médico-sociaux de la population,
- 2° dressent le bilan quantitatif et qualitatif de l’offre sociale et médico-sociale existante,
- 3° déterminent les perspectives et les objectifs de développement de l’offre,
- 4° précisent le cadre de la coopération et de la coordination entre les services,
- 5° définissent les critères d’évaluation des actions mises en œuvre ».
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• Le principe de nécessité : le bénéfice d’un régime de protection doit être réservé aux 

seuls cas où l’altération des facultés mentales, ou corporelles de nature à empêcher 

l’expression de la volonté, est médicalement constatée.

• Le principe de subsidiarité : aucun autre dispositif plus léger et moins restrictif de 

droits ne peut être mis en œuvre (droit commun de la représentation, régimes 

matrimoniaux art. 217, 219, 1426, 1429 du code civil, M.A.S.P, mandat de protection 

future).

• Le principe de proportionnalité : la mesure doit être proportionnée et individualisée 

en fonction du degré d’altération des facultés personnelles de l’intéressé.

Elle affirme le principe de protection de la personne et non seulement du patrimoine 

et ouvre de nouveaux droits aux personnes protégées : donation, testament, statut 

pénal… limite la durée des mesures de protection. 

- Enfin elle a un impact sur l’organisation et le fonctionnement des acteurs de la 

protection des majeurs : fin de l’auto-saisine du Juge des Tutelles, Création d’une 

profession : Mandataires judiciaires à la protection des Majeurs, et règlementation de 

ses conditions d’accès : Certificat national de compétence… 

Elle inscrit les Services mandataire judiciaire à la protection des majeurs (SMJPM) dans 

la liste des établissements sociaux et médico-sociaux régis par la loi 2002-2 du 02 

janvier 2002 portant rénovant l’action sociale et médico-sociale et qui implique : la 

promotion des droits des usagers, le déploiement d’outils garantissant l’effectivité de 

ces droits, la rédaction d’un projet de service, l’inscription dans une démarche qualité, 

la réalisation d’évaluations internes et externes… 

✓ La loi 2019-2022 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme de la 

justice :

- Qui renforce les droits et l’autonomie des personnes protégées en certaines matières : 

droit de vote restitué, suppression de l’autorisation préalable au mariage, PACS…

- Qui limite l’intervention du juge des contentieux et de la protection en matière 

patrimoniale : conclusion convention obsèques, acceptation des successions et en 

matière personnelle : atteinte de l’intégrité physique. 

- Qui renforce les obligations en matière d’inventaire 
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4. Gouvernance 

L’Association 3A est gestionnaire du service MJPM. 

Ses statuts ont été mis à jour en 2013. 

Sa conduite est assurée par un conseil d’administration représenté par un ou une Présidente et qui se 

réunit au moins trimestriellement. Le Bureau est composé du Président, Vice-président, trésorier, 

secrétaire. Une assemblée générale ordinaire est organisée annuellement.

Aux termes des statuts les membres du conseil d’administration sont élus pour une durée de 3 ans. 

Ils sont tous personnes physiques et bénévoles. 

Leur recrutement repose principalement sur la cooptation et est conditionné à l’adhésion aux valeurs 

de l’Association et à la disponibilité pour participer à ses activités. 

L’Association veille au caractère strictement désintéressé sur un plan pécuniaire et/ou commercial de 

l’engagement de ses administrateurs afin que soient respectés le mieux possible les choix individuels 

des personnes protégées, leur mode de vie et valorisés leurs repères antérieurs à la mesure de 

protection. 

Si historiquement les administrateurs étaient ou avaient été des travailleurs sociaux l’Association a eu 

à cœur de s’ouvrir à d’autres profils pour enrichir son appréhension de certaines thématiques : qualité, 

juridique, GRH et son conseil d’administration a été rejoint par des professionnels du secteur privé 

lucratif, de l’administration, des membres des professions libérales. 

Celui-ci est actuellement composé de la manière suivante : 

NOM Prénom Fonction Profession 
JUST Jacqueline Présidente Cheffe de service social à la 

retraite.  
REDON Nicole Vice-Présidente Déléguée à la protection des 

majeurs à la retraite 
DELAIR Pierre Secrétaire Notaire à la retraite 
GRANGE Michel Trésorier Directeur d’ESMS
POUDE Christiane Administratrice Enseignante à la retraite 
SOUMAH-CHAVANNE Aïssata Administratrice Enseignante, ancienne IASS
VELTRI Vincent Administrateur Ingénieur 
SEVENNE Muriel Administratrice Assistante sociale 

L’Association est dirigée par un Directeur salarié. 
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Les délégations existant entre la Présidence et la direction sont décrites dans le Document unique de 

délégations (DUD) mis à jour en 2019. 

ANNEXE 5 : DUD 

La Présidente participe aux temps forts de l’Association : recrutement, élaboration des budgets…. et 

le binôme Président-Directeur repose sur des liens étroits.

Depuis 2019 l’Association s’est engagée dans l’organisation de temps de réunion ou de temps 

conviviaux entre les salariés et les administrateurs pour mieux se connaître et développer une culture 

commune. 

5. Les grandes orientations associatives 

L’Association 3A par sa taille modeste (d’autant plus modeste à l’échelle désormais de la grande région 

AUVERGNE RHONE-ALPES), sa « jeunesse » doit peut-être encore plus que tout opérateur de la 

protection des Majeurs développer et maintenir vivante une réflexion stratégique pour assurer sa 

souveraineté et poursuivre la réalisation de son projet fondateur. 

En effet, celui-ci nous paraît toujours répondre à un besoin et la croissance constante de l’Association 

depuis sa fondation y compris lors de périodes agitées comme l’année 2020 où le contexte sanitaire a 

conduit la plupart des SMJPM à enregistrer une baisse du nombre de désignations nous semble en être 

la preuve. 

Au-delà de la croissance, le profil des personnes confiées qui s’affine au cours des années : croissance 

du nombre de mesures d’assistance, y compris les mesures de curatelle simple , abaissement de l’âge 

des personnes accueillies, importance de la part des personnes vivant à domicile, choix exprimé par 

les juges de confier tel ou tel dossier à l’Association 3A en raison de ses caractéristiques propres                   

(nécessité d’un suivi de proximité et d’un travail éducatif, d’un « tact » particulier en raison des 

difficultés ou enjeux familiaux ou personnels) laisse à penser que l’Association a développé une 

stratégie dite de focalisation ou de niche qu’il nous semble opportun de pérenniser. 

Si l’expansion géographique n’est pas à l’heure actuelle envisagée, c’est plus au développement 

interne et à la structuration de l’organisation que l’Association 3A devra se consacrer au cours des 

prochaines années avec, toutefois, le souci permanent de ne pas aboutir à un trop grand isomorphisme 

avec les autres structures homologues et « concurrentes » et une bureaucratisation de la structure qui 

porteraient atteinte aux spécificités de l’Association 3A. 
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Les orientations principales de l’Association peuvent être décrites ainsi, certaines seront reprises dans 

les prochains développements : 

- Adaptation de l’organisation du service à sa forte croissance : par l’aménagement 

des nouveaux locaux au cours de l’année 2022 et la création de nouveaux postes. 

- Dégagement d’un temps d’encadrement plus important sur les 

« fonctions support » : qualité, RGPD, site internet…. non pas en réduisant le temps 

de supervision technique et clinique qui a démontré son efficacité mais en créant un 

poste d’adjoint de direction chargé de la coordination de ces fonctions. 

- Engagement collectif plus actif dans une démarche qualité et de protection des 

données : Par un travail de formalisation des pratiques, d’approfondissement et de 

clarification des délégations, de veille documentaire, par la création d’une instance 

« éthique » en interne ou idéalement inter-associative. 

- Développement de la gestion des ressources humaines : Par le développement des 

outils nécessaires : entretiens professionnels, plan de formation dans le respect et le 

développement de la démocratie sociale (protocole IRP, formations, délégué 

harcèlement.). 

- Développement de la participation de l’ensemble des parties prenantes de 

l’Association aux problématiques institutionnelles : Par le recours plus systématique 

et encadré à un DIPM rénové, par la création d’une instance rassemblant des 

représentants des usagers. 

- Renforcement du CA : par l’accueil de nouveaux administrateurs, l’organisation de 

formations spécifiques.  
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IV Le processus d’accompagnement

1. Caractéristiques, besoins et attentes du public 
accompagné

Il est difficile d’obtenir des statistiques nationales ou même locales récentes dont la comparaison avec 

celles du public accueilli par l’Association 3A permettrait un éclairage sur les spécificités de ce dernier. 

On peut tout de même faire référence à l’Etude relative à la population des majeurs protégés, Profils, 

Parcours et évolution de mai 2017 ainsi qu’aux statistiques collectées lors de l’établissement du 

schéma régional des MJPM et DPF AUVERGNE-RHONE-ALPES 2017-2021. 

Les personnes protégées accueillies au 31/12/2019 présentaient les caractéristiques suivantes : 

1.1 Répartition des dossiers par mesure de gestion (31/12/2019) : 

Type de Mesure Nombre Pourcentage

Curatelle simple 39 8,06 % 

Curatelle renforcée 312 64,46 %

Tutelle 114 23,55 %

Mandat spécial 17 3,51 %

MAJ 0 0,00 %

Mesure ad ‘hoc 1 0,21 %

Prés. d’absence 1 0,21 %

TOTAL 484 100 %

• On constate la part très importante des mesures d’assistance (72,52 %) laquelle a augmenté 

en 5 ans (69,13 % au 31/12/2015). Au sein des mesures d’assistance, il y a lieu de souligner le 

nombre atypique de curatelles simples. 

On rappellera qu’au niveau régional les travaux préparatoires au schéma régional précisaient 

que les curatelles renforcées représentaient 58,6% des mesures confiées aux SMJPM au 
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31/12/2016 alors qu’elles représentaient déjà 71,97 % des mesures prises en charge par 3A à 

cette même date ! Le rapport de l’ANCREAI rappelle que l’enquête nationale de la DGCS faisait 

mention de 3 % de Curatelles simples par rapport aux autres mesures (Tous MJPM confondus) 

au 31/12/2014. A cette même date les Curatelles simples confiées à 3A représentaient 5,83 % 

de l’ensemble des mesures confiées. 

• Les mesures de Tutelle représentent 23,55 % de l’ensemble des mesures confiées au 

31/12/2019. La proportion baisse un petit peu chaque année depuis les 5 dernières années           

( 28,32 % de tutelle au 31/12/2015). L’enquête DGCS de janvier 2017 (mentionnée dans les 

travaux sur le schéma AURA 2017-2021) fait mention d’un pourcentage de Tutelles gérées par 

les SMJPM de 34,9 % au 31/12/2016. A cette même date les mesures de Tutelle représentaient 

25,65 % des mesures confiées à 3A. 

• Les Mandats spéciaux dans le cadre des SDJ représentent une charge de travail conséquente 

chaque année (Intervention en urgence, rapport au Juge des Tutelles, audition de fin de 

mesure, doublement des courriers d’information…). En 2019 les mandats spéciaux ont 

représenté 44,83 % des nouvelles mesures confiées au service. 

Le nombre de mandats spéciaux confiés au service connaît d’ailleurs une hausse marquée ces 

dernières années. 

Année 2015 2016 2017 2018 2019

Nombre de 
nouvelles 

désignations 21 17 20 25 26

• Les autres mesures de protection : L’Association 3A n’a été désignée qu’une seule fois pour 

une mesure de subrogation (2015) et une administration légale dans le cadre d’une 

présomption d’absence (2015). La désignation pour l’exercice d’une Mesure 

d’accompagnement judiciaire est rare (1 en 2015, 1 en 2017). Cela peut s’expliquer par 

l’absence d’agrément pour exercer des MASP, préalables aux MAJ. Enfin, quelques mesures 

ad ’hoc sont confiées au service de manière irrégulière en cas de conflit d’intérêts ou de 

l’éloignement du protecteur habituel.

• Dans l’ensemble des dispositifs les mesures consacrées uniquement aux biens ou à la personne 

sont de plus en en plus rares. 
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1.2 Répartition par sexe et âge 

Si nous constatons au fil des années une légère masculinisation de la population accueillie, une parité 

homme-femme est constatée (au 31/12/2019 : 55 % d’hommes et 45 % de femmes).

La répartition en classe d’âges s’établit de la sorte au 31/12/2019 : 

On constate que toutes les tranches d’âges sont concernées. Toutefois la majorité des personnes 

accompagnées ont moins de 60 ans (64,78 %) avec un pic pour la tranche 40-59 ans. 

La proportion des personnes accompagnées de moins de 40 ans a augmenté au cours des 5 dernières 

années, y compris la tranche des moins de 25 ans : 

2015 2016 2017 2018 2019

% - 40 ans 24,74 27,32 25 31,66 32,23

Dont – 25 ans 8,42 8,79 6,92 11,74 12,19

1.3 Lieux de vie des personnes accueillies 

La très grande majorité des personnes protégées confiées à l’Association 3A vivent à domicile (au 

31/12/2019 : 70 %). 

Au 31/12/2019 145 majeurs protégés sont accueillis dans des structures très diverses : 

moins de 25 ans

 25- 39 ans

40 - 59 ans

60-74 ans

75 ans et plus

0 50 100 150 200
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Type de Structure Nombre de personnes protégées

EHPAD 66

USLD 4

Résidences autonomie 9

Services psychiatriques 5

Foyer de vie 8

Foyer d’hébergement 14

Maison relais 19

FAM 6

Familles d’accueil 1

CHRS

Administration pénitentiaire

8

4

Autres dispositifs 1

Au 31/12/2016 le pourcentage de personnes protégées accompagnées à domicile par l’Association 3A 

était déjà supérieur aux valeurs constatées par la DGCS dans son enquête (63,20 % des personnes 

suivies par les SMJPM de la région AURA).  

1.4 Ressources/ patrimoine :

La grande majorité des personnes accompagnées par l’Association 3A n’ont comme seule ressource 

qu’un avantage invalidité (ou l’AAH) ou un avantage vieillesse (ou l’ASPA). 

C’est ainsi qu’en 2019, 218 majeurs protégés ont eu au moins un versement d’AAH au cours de l’année, 

91 d’entre eux ont eu au moins un versement de revenus d’activité au cours de l’année. 

Enfin, 20 personnes ont bénéficié d’au moins un versement de RSA. 

Au cours des dernières années, l’Association 3A a été de plus en plus régulièrement désignée pour 

accompagner de très jeunes gens dépourvus de toute ressource ou uniquement de 

« bourses » dédiées aux jeunes majeurs. 

Les personnes accompagnées par l’Association 3A ont majoritairement un patrimoine mobilier et 

immobilier limité. 
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1.5 Vulnérabilités constatées. 

L’Association 3A ne tient pas de statistiques sanitaires sur les usagers accueillis. Toutefois, les échanges 

collectifs ont permis de distinguer 3 causes principales de vulnérabilité justifiant l’accompagnement 

par le service. 

• Les troubles psychiques et/ ou neurologiques : que ceux-ci soient diagnostiqués ou 

pas, avec un suivi adapté ou non. Il peut s’agir de maladies psychiatriques (psychoses, 

états-limites, troubles de la personnalité ou du comportement) avec, associés ou non 

aux premières, des troubles addictifs : alcool ; drogues : cannabis, héroïne, crack ; de 

plus en plus accessibles semble-t-il ; jeux ; téléphone rose… 

La vulnérabilité liée à ces troubles est d’autant plus prégnante que les MJPM sont 

confrontés à un certain désengagement des services psychiatriques et qu’il est 

extrêmement difficile d’accompagner des personnes vers les soins ou de prévenir la 

rupture de soins notamment lorsque la personne présente une anosognosie. 

• Le handicap : Il est rarement exclusivement physique et le plus souvent consécutif à 

des troubles du développement cognitif. 

• L’âge : et la dépendance liée à celui-ci. 

A ces trois facteurs de vulnérabilité est régulièrement associée une vulnérabilité sociale : endettement, 

gestion budgétaire défaillante, problématiques d’investissement du logement (ex : syllogomanie …), 

que celle-ci soit à l’origine ou consécutive à la problématique sanitaire (syndrome d’auto-exclusion 

notamment).  

Il n’est pas rare qu’une même situation soit marquée par une pluralité de facteurs de vulnérabilité. 

L’Association 3A connaît, bien entendu, tous les profils mais s’estime désignée dans une large mesure 

pour l’accompagnement de personnes présentant une souffrance psychique.

Elle constate également qu’elle est reconnue adaptée à l’accueil de tout jeunes gens confiés à la fin 

d’une prise en charge par l’ASE, titulaires ou non d’un Contrat jeune majeur (CJM), avec ou sans 

solution d’hébergement, parfois encore scolarisés et la plupart du temps sans aucune ressource 

pérenne permettant une insertion. 

Au total les spécificités du projet de 3A et de son organisation nous semblent identifiées sur le 

territoire en particulier par les prescripteurs (Magistrats) qui orientent vers elle des personnes plutôt 
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jeunes présentant une vulnérabilité souvent consécutive à une souffrance psychique ou un trouble 

du développement cognitif et qui dans leur majorité vivent à domicile et dont l’exercice de la mesure 

de protection implique un accompagnement social et éducatif de proximité aux fins de 

développement ou de maintien de l’autonomie. 

Le produit de la réflexion collective a fait ressortir deux grandes catégories de besoins exprimés et/ou 

identifiés par les travailleurs sociaux et qui peuvent être individuels ou collectifs : les besoins 

fondamentaux et les besoins secondaires.

Les besoins fondamentaux concernent l’ensemble des majeurs accompagnés. Ils concernent :

• L’alimentation : mise à disposition d’argent, portage de repas.

• Le logement : conservation, paiement, recherche de lieu de vie, entretien du logement et 

investissement du lieu de vie. 

• La santé : maintien de l’existant et orientation.

• La gestion du budget : remises, ouverture et maintien des droits.

• La sécurité : besoin de cadre, de repères, mise à l’abri d’abus 

• Le besoin d’être respecté : besoin de considération, défense des intérêts.

• La liberté : besoin fondamental même si non exprimé. La contrainte du mandat est 

importante mais les personnes protégées disposent néanmoins de liberté.

De ces besoins fondamentaux découlent des besoins secondaires :

• La reconnaissance sociale : avoir une vie sociale, des loisirs, un emploi.

• Les conseils : disposer d’un référent.

• L’autodétermination : savoir ce que l’on veut pour soi.

Les besoins évoluent au fur et à mesure du mandat.  La liberté et l’autonomie sont recherchées dans 

un cadre contraint. Il est donc nécessaire de travailler l’adhésion du majeur à la mesure de protection.

Au-delà de la satisfaction des besoins précités qui n’est pas toujours systématique, les usagers 

présentent des attentes variées. 

Le principe est de s’adapter en faisant preuve de patience pour agir dans le respect du consentement 

de la personne. Cela nécessite pour les salariés de disposer d’une certaine liberté d’organisation et de 

travailler en équipe pour développer des stratégies d’adaptation. 

Les attentes le plus souvent exprimées sont : 

- Disposer de plus d’argent pour améliorer le quotidien
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- Ne pas avoir de limites tandis que d’autres sont demandeurs de cadre

- Que le mandataire soit réactif et accessible 24h/24h et 7j/7j

- Que le mandataire fasse à leur place tandis que d’autres veulent faire seuls

- Qu’on leur trouve des solutions au niveau du logement, des droits, « besoin d’une 

baguette magique »

- Être écouté, réconforté, se confier

- Qu’on satisfasse leurs envies /immédiateté

- Qu’on leur rende des comptes

- Qu’on les défende, les accompagne devant les institutions qui peuvent faire peur

- Qu’on les valorise 

- Qu’on leur propose des activités (beaucoup s’ennuient et sont seuls), qu’on leur rappelle 

les temps/rythmes sociaux (noël…)

- Qu’on les canalise

- Qu’on coordonne leurs différentes interventions.

- « Je veux être normal »

Il existe des limites pour répondre pleinement aux besoins et attentes des personnes accompagnées 

telles que :

• L’incapacité à s’exprimer,

• Les capacités et le souhait de la personne,

• Les moyens institutionnels disponibles,

• Les missions du service et de l’Association. 

Les carences de l’enfance demeurent souvent et ne peuvent être satisfaites à l’âge adulte par le service 

« On est régulateur, la béquille de la personne, organisme de contrôle social ».  Toutes les carences ne 

peuvent être comblées mais ce qui nécessite une aide à la gestion des frustrations « On ne peut pas 

vivre à leur place ».

C’est donc un travail continu d’explication et tout ce qui ne peut être fait par ou avec le mandataire 

peut être fait avec d’autres acteurs.  

2. Philosophie de l’accompagnement
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Plus qu’un développement purement descriptif de l’accompagnement proposé par l’Association 3A il 

nous a paru intéressant d’identifier les spécificités de l’offre ou à tout le moins les traits les plus 

saillants de celle-ci. 

2.1 Respect du cadre juridique du mandat/ qualité du « partenariat » avec les 
services judiciaires.   

Les professionnels de l’Association 3A ont l’objectif (parfois difficile à tenir dans certaines périodes) de 

répondre dans les meilleurs délais à la « commande » judicaire en assurant une prise en charge rapide 

après la réception du jugement de désignation. L’Association a formalisé des repères en matière de 

délais pour un premier rendez-vous : 30 jours maximum pour un Mandat spécial et 45 jours pour les 

autres mesures. 

Le nombre important de Mandats spéciaux confiés pourrait être interprété dans le sens d’une 

reconnaissance de cette réactivité.

C’est également afin d’adapter au mieux la réponse institutionnelle aux attentes judiciaires que deux 

séances de consultation de dossiers de majeurs protégés sont désormais organisées au Tribunal 

chaque mois. 

La prise en charge de l’Association est orientée sur l’ensemble des champs visés par la décision de 

justice : patrimonial, budgétaire ou personnel avec pour ce dernier champ un effort 

marqué d’accompagnement vers le soin lorsque la personne ne peut se saisir elle-même de cette 

question (Prises de RDV, accompagnement physique, démarches auprès de médiateurs, demandes de 

SPDT…). L’accompagnement pénal est pleinement réalisé par l’intervention dans les différentes étapes 

de la procédure et la représentation du service lors des auditions ou audiences ou lors de la 

préparation de la défense (avocat). 

L’exercice du mandat judiciaire est également l’occasion (et non la finalité !) de réaliser un travail plus 

global de guidance du majeur protégé et un accompagnement ponctuel plus humain dans des 

situations de vie difficiles (accompagnement devant le juge des enfants, dans les démarches liées à un 

deuil, pour porter plainte…) où l’intervention du protecteur n’est pourtant pas juridiquement requise. 

Les relations avec l’institution judiciaire sont marquées par le souci constant de garantir la meilleure 

information sur chaque suivi : Inventaires, comptes- rendus de gestion, justificatif de réalisation des 

opérations autorisées par ordonnance, par des rapports détaillés et des informations sur les 

changements importants, par un compte rendu de diligences intégralement écrit et problématisé 

autour de la question du parcours vers l’autonomie, par le déplacement du référent de chaque dossier 
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lors des convocations du juge des tutelles. Des repères en termes de délais d’information et de 

situations rendant nécessaire une information au Tribunal ont été formalisés au sein du service.  

Le service anticipe la fin des mesures et l’orientation qu’il convient de donner : allègement, 

aggravation, renouvellement, caducité… Les délégués veillent à organiser l’établissement d’un 

certificat médical circonstancié par un Médecin spécialiste inscrit sur la liste tenue par le Procureur de 

la république et au besoin sollicite sa désignation par le Tribunal (impécuniosité) Un rapport détaillé 

et problématisé est adressé au tribunal dans les délais en vigueur (8 mois avant l’échéance).

2.2 Promotion de la bientraitance. 

Il existe différents types de maltraitance (violences physiques ou verbales, violences financières…) qui 

peuvent relever d’un acte volontaire ou de négligence. 

Pour les prévenir, l’équipe sait que la communication permet une remise en question et une attention 

particulière sur les comportements des uns et des autres. Prévenir la maltraitance, c’est promouvoir 

la bientraitance.

« La bientraitance est une culture inspirant les pratiques professionnelles, individuelles et collectives, 

ayant pour fondement la nécessité de promouvoir le bien-être de la personne accueillie, en gardant en 

mémoire le risque de maltraitance2 ».

Au quotidien les principes de bientraitance passent avant tout par le savoir-être « humain », « on 

est « professionnel mais humain » ce qui signifie accepter l’autre comme il est sans jugement en 

essayant d’être le moins violent possible dans l’accompagnement proposé. C’est là que 

l’individualisation intervient avec beaucoup de temps pour écouter et expliquer. C’est ainsi que les 

mandataires reçoivent, si nécessaire, les protégés en dehors des permanences téléphoniques et de 

l’accueil.

La taille du service permet par ailleurs d’offrir une forme de convivialité et de proximité puisque 

chaque majeur protégé est bien identifié par l’ensemble du groupe. 

Les professionnels n’opposent pas de refus de principe aux demandes des usagers et essayent toujours 

de respecter leurs volontés et de répondre à leurs demandes rapidement. 

2 Agence Nationale de l’Evaluation et de la qualité des Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux.
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La mise en œuvre des principes de bientraitance repose également sur la connaissance des risques 

encourus par les usagers et les professionnels.

Risques identifiés pour les usagers :

• Toute puissance du professionnel

• L’inaccessibilité du service

• Le détournement de fonds

• Le délaissement

• Le dénigrement : estimer que tout ce qu’il demande est nul

• Mettre en place des solutions de facilité 

• L’absence de salariés peut entrainer l’absence de son référent

• L’absence de prise de risque : laisser à l’usager la possibilité de prendre des 

risques (accès à un logement par exemple). Être bientraitant c’est leur laisser 

prendre des risques sans les mettre en échec mais en valorisant cette prise de 

risque

• La lassitude et la perte de confiance

Pour prévenir des risques, les professionnels bénéficient d’analyse des pratiques professionnelles 

(pour un soutien plus actif le groupe a été divisé en 2 en 2020), de supervisions (au moins toutes les 

6 semaines) et peuvent également procéder à des transferts de dossier (à la demande du mandataire 

ou des majeurs). Une session de formation sur la bientraitance a été organisée en 2019 (Sous l’égide 

de l’URIOPSS / Elle a réuni salariés et bénévoles) et une formation « Renforcer le pouvoir d’agir » 

dispensée par l’intermédiaire de l’Université catholique de LYON est programmée en tout début 

d’année 2022. 

Risques identifiés pour les professionnels :

• Insultes

• Intrusions

• Appels incessants 

• Violence psychique 

• Menaces
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• Fausses accusations

• Violences physiques

• Epuisement psychique et le sentiment de ne servir à rien face à la multiplication 

des situations dramatiques

Face à de tels risques, le service peut être amené à modifier l’exercice de la mesure (gel, mise à 

distance…) et se pose la question de ce qui est acceptable au nom de la maladie mentale.

Si besoin, des visites en binôme au domicile de la personne peuvent être mises en place ou les 

rencontres peuvent être organisées dans les locaux du service. L’institution veille à être soutenante de 

ses salariés en dehors de toute culture de la faute.

Pour tendre vers un accompagnement de qualité, les responsabilités professionnelles et 

institutionnelles se traduisent par la vigilance et la confiance constante. 

L’approche bientraitante des professionnels s’inscrit dans la démarche qualité du service en travaillant 

pour une mieux traitance. Le service s’ajuste à l’évolution de chaque personne en continu.

Au quotidien, les professionnels s’attachent à assurer :

- La confidentialité : les locaux actuels s’y prêtent peu mais chacun veille à être discret. En effet, 

les futurs locaux répondront davantage au respect de la confidentialité. En mutualisant les 

services d’un DPO en 2020, le service s’est engagé dans un projet de mise en conformité des 

pratiques au RGPD. 

Savoir 
repérer

Etre 
vigilant

Echanger 
en 

équipe
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- La continuité : dans une logique de continuité de prise en charge, chaque membre du service 

a connaissance des mesures suivies par chacun. 

Chaque mandataire dispose d’une demi-journée de permanence téléphonique par semaine et 

d’une demi-journée d’accueil physique sur rendez-vous, ce qui constitue des moments d’accès 

facilité pour chaque personne protégée à son interlocuteur dédié. Il est à noter toutefois que 

la permanence téléphonique est désormais surchargée et ne permet plus un accueil adapté. 

Un projet de création d’un standard est désormais à l’étude afin de désengorger les 

permanences téléphoniques des délégués. 

Par ailleurs, des outils partagés en réseau (logiciel de suivi des revenus bancaires par exemple) 

permettent d’apporter des réponses rapidement aux majeurs protégés. Un suivi social permet 

de prendre connaissance des grandes lignes de chaque suivi et d’apporter une réponse 

adaptée lors de l’absence du référent. C’est en effet bien le service qui est désigné en tant que 

protecteur et non une personne physique. 

ANNEXE 6 : Organisation des permanences 

- L’individualisation de l’accompagnement : un seul référent par majeur protégé soit un seul 

interlocuteur pour tous les problèmes rencontrés par la personne. Cette organisation est 

propre à l’association 3 A dans un paysage où nombre des autres services mettent en place un 

« découpage » de la prise en charge par thématiques : juridique, patrimonial, entrée, sortie… 

Ce fonctionnement est rendu possible par le nombre de mesures fixé par mandataire (40 

mesures par mandataire) permettant donc la personnalisation de l’accompagnement en 

référence au rapport FAVARD de la loi de 2007. 

Ce choix permet une meilleure connaissance de chaque dossier et une meilleure maitrise de 

son dossier par le mandataire qui peut ainsi apporter des réponses rapides. Cette organisation 

est très appréciée notamment par les juges qui y trouvent à la fois les avantages d’un 

mandataire privé et d’un service capable d’assurer une continuité de service (en cas de congés, 

d’absence) et un contrôle. Enfin, la réactivité et la qualité de la réponse apportée sont 

essentielles pour l’usager accompagné notamment dans des moments émotionnellement 

forts.  Il y a une confiance qui s’installe de sorte que l’usager ne voit pas la mesure que comme 

une contrainte. Les mandataires de l’Association 3A ne sont pas que des techniciens mais 

créent un lien de confiance, une présence pour accompagner à des rendez-vous par exemple 

et cela évite notamment des situations de violence.
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Le souci d’individualisation du suivi est présent dès le premier entretien et colore toute la prise 

en charge : Il s’agit de maintenir et de valoriser les choix et repères de la personne protégée 

antérieurement à la mesure de protection (aucune décision prise à priori) et d’adapter les 

modalités et le cadre de la prise en charge aux capacités de la personne (par exemple : 

fréquences et modes de remises d’argent personnel, lieux des rencontres, « programme 

d’accompagnement vers la mainlevée », garantie d’un droit « à l’essai et au risque mesuré ». 

Il s’agit également de créer les conditions à même de favoriser l’éclosion de la parole de 

l’usager (relation de confiance, temps d’échanges adaptés). 

Le Document individuel de protection des majeurs tel qu’il a été revu et corrigé à la lumière 

de la RBPP « Participation des personnes protégées dans la mise en œuvre des mesures de 

protection juridique » semble être un outil intéressant d’individualisation des mesures. Force 

est toutefois de constater qu’il est très inégalement investi par les professionnels. 

ANNEXE 7 : Matrice DIPM et avenants 

ANNEXE 8 : RBPP ANESM 
« Participation des personnes protégées dans la mise en œuvre des mesures de protection 

juridique »

Le DIPM est construit sur les bases des recommandations de bonnes pratiques 

professionnelles de la HAS et distingue les différents aspects de la vie de la personne 

accompagnée (patrimoine, santé…). La co-construction du DIPM est parfois rendue difficile 

face à des personnes qui ne parviennent pas à se projeter. Le but du DIPM est 

d’accompagner la personne au travers de la fixation de « petits » objectifs. Sa                                    

Co-construction peut aussi permettre de se fixer une ligne de conduite et d’aborder des              

sujets délicats. 

La règle portée par le service est de pouvoir justifier l’absence éventuelle de DIPM dans une 

logique de recherche de sens. Le délai légal d’élaboration dans les trois mois suivants est 

souvent difficile à tenir.  

Afin d’élaborer et de faire vivre le DIPM, plusieurs prérequis sont nécessaires :

• Le sens que lui donne le professionnel,

• Le présenter comme un projet,

• Le co-construire pour arriver à retenir des objectifs communs.
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La valeur contractuelle de ce document doit être relativisée au vu de la relation asymétrique 

entre le professionnel et le majeur protégé. Le DIPM doit s’appuyer sur la volonté du majeur 

et une situation saine afin de déterminer des objectifs d’accompagnement réalistes ne 

mettant pas le majeur protégé en situation d’échec.

- La transparence et la co-construction l’exigence de transparence vis-à-vis des partenaires 

judiciaires se retrouve pleinement dans les relations avec les personnes protégées et apparaît 

comme une des conditions indispensables du travail éducatif et d’autonomisation poursuivi. 

C’est précisément cet objectif qui justifie la fréquence de rencontres soutenue et plutôt 

atypique, semble-t-il : tous les mois pour les personnes à domicile, tous les trois mois pour les 

personnes sous Curatelle simple et les personnes en établissement. 

Il s’agit également de remettre systématiquement les documents importants aux personnes 

protégées : le livret d’accueil conforme à la loi 2002-2, entièrement revu et enrichi d’une notice 

d’information sur la protection des données bien entendu mais également tout au long de la 

mesure : les originaux des relevés bancaires, les bulletins de salaire, les avis d’impôts….

La co-construction implique l’association de la personne protégée dans les démarches la 

concernant. Là encore cette participation est recherchée au-delà des exigences légales même 

en tutelle lorsqu’elle est possible. 

Le renouvellement de l’équipement informatique du service permet de renforcer la co-

construction des démarches en ligne que ce soit dans les bureaux de permanence ou à 

domicile. 

Au total c’est une coopération transverse avec l’usager qui est recherchée. 

- Le dynamisme de la prise en charge se traduit par une défense active des droits : mobilisation 

des prestations nécessaires, recours aux tribunaux en cas de besoin, sollicitations du Parquet, 

de la Préfecture, des soignants …. 

2.3 Un cadre institutionnel structurant et rassurant, un esprit d’équipe. 

Le service prend pleinement sa part dans les prises en charge qui lui sont confiées : il est représenté 

par les membres de l’encadrement à chaque première rencontre et tout au long de la prise en charge 

en cas de difficulté. Certaines prises en charge se font à deux. Des supervisions sont organisées environ 

toutes les 6 semaines pour contrôler mais aussi soutenir les professionnels. Le service est représenté 

devant le juge des tutelles ou auprès des partenaires dans les situations difficiles. L’institution 

représentée par les membres de l’encadrement entend poursuivre cette fonction « tierce » dans les 
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relations protégés/ délégué et recherche une coopération verticale entre la hiérarchie (dont les 

membres connaissent le métier pour l’avoir exercé et parfois l’exercer encore) et l’équipe. 

 

Le service (aussi bien les membres du secrétariat que les membres de l’encadrement) est également 

garant de la sécurité des prises en charge et procède à des opérations de contrôle : des relevés 

bancaires (saisis par les secrétaires, contrôlés par l’encadrement), des comptes rendus de gestion 

(établis par les secrétaires et contrôlés par l’encadrement). Le circuit interne des ordres de paiement 

est fondé sur le principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables (saisie de l’ordre de 

paiement par les délégués et validation par les membres du secrétariat pour les factures dont le 

montant est inférieur à 500 € et par les membres de l’encadrement au-delà du plafond). Les membres 

de l’encadrement prennent connaissance de l’ensemble des courriers entrants et ont établi un outil 

de veille sur les échéances importantes. 

L’esprit d’équipe est favorisé par des réunions d’équipe régulières mais aussi et peut-être surtout par 

des moments « interstitiels » de partage et de transmission des valeurs, de l’histoire entre les salariés. 

L’organisation actuelle semble favoriser la connaissance des situations difficiles rencontrées dans le 

service et dès lors une solidarité et une cohésion. L’Association 3A gère bien un service et non une 

coopérative de mandataires indépendants. 

3.  Perspectives en matière d’accompagnement 

▪ Approfondir la protection patrimoniale : par un recours plus systématique à un avis qualifié 

sur le plan bancaire, par la tenue d’un tableau de bord des biens immobiliers non occupés et 

des visites périodiques. 

▪ Améliorer le contenu et les délais de transmission des inventaires de patrimoine. 

▪ Assurer plus systématiquement une veille des conditions de vie à domicile (proposition 

d’une VAD par an à minima).

▪ Investir collectivement le DIPM (supervision plus accrue de son élaboration et de son 

contenu, ajout d’un budget). 

▪ Constitution d’un « livret technique » pour rappeler l’étendue et les limites du mandat.

▪ Procéder au recrutement d’un ou d’une standardiste/ agent d’accueil. 
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V Partenariat et ouverture à et vers 
l’extérieur

1.   Description de l’environnement

L’Association 3A dispose d’un agrément départemental. Dans le souci de ne pas développer d’antenne 

et permettre un travail collectif resserré en proximité avec l’usager, l’Association se limite au sud de la 

Loire (Vallée de Gier, Vallée de l’Ondaine, Pilat, Saint-Etienne).

Les mandataires interviennent beaucoup plus au domicile qu’en établissement d’hébergement :

- En établissement, le partenariat existe et la prise en charge est facilitée, la sécurité est assurée. 

- Au domicile privé, les conditions de vie présentent plus de situations difficiles : hygiène, 

sinistres, troubles de voisinages, contrats divers, entretien du logement, portage de repas. Des 

partenariats sont créés en fonction des besoins et souhaits des usagers. 
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2.  Description du service

Les locaux actuels du service présentent une grande accessibilité. L’extension prochaine des locaux au 

RDC de l’immeuble actuellement occupé permettra de conserver ce point très positif. 

Situés dans le quartier de CHATEAUCREUX, les locaux sont accessibles par le train (la gare principale 

de SAINT-ETIENNE est en effet à quelques mètres !). Ils bénéficient de l’excellente desserte de la gare 

par les transports en commun (plusieurs lignes de tramways et de bus) et permettent un accès rapide 

aux territoires d’intervention (ST-ETIENNE, GIER, ONDAINE, PILAT). 

Outre la proximité de l’agence bancaire « partenaire » le service a vu s’installer dans le quartier la 

CPAM, la CAF… et plusieurs commerces et restaurants favorisant la qualité de vie au travail. 

L’annexion du rdc de l’immeuble permettra de garantir un accueil de qualité et adapté aux personnes 

à mobilité réduite. 

3.  L’ouverture à et vers l’extérieur

L’Association se fonde vraiment sur le réseau de chaque protégé pour maintenir ses souhaits et 

habitudes de vie : « Nos partenaires sont avant tout leurs partenaires ». 

S’ils n’en ont pas, l’Association leur en propose aux tarifs intéressants et aux prestations de qualité 

mais n’impose pas. Ce sont des partenaires qui connaissent les mesures de protection et l’importance 

d’être réactifs.

En conséquence, l’Association a fait le choix d’un réseau de partenaires restreint et toujours 

subsidiaire au réseau de la personne protégée :

• Services hospitaliers

• Services d’aide à domicile

• ESMS 

• Notaires

• Avocats

• Banques, assurances, pompes funèbres

• Institutions : TJ, organismes de sécurité sociale, MAIA
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Le service prohibe les contrats de groupe. De la même manière le Service n’a affaire qu’avec le Notaire 

du protégé ou celui choisi par ses ayants-droit, tout comme pour l’avocat, l’aide à domicile, le 

pharmacien…. car ce n’est pas la solution de facilité pour le service qui doit s’imposer. 

L’ARS ou la préfecture, ou la MDPH peuvent également être mobilisés pour des situations complexes. 

Les partenariats ne donnent pas lieu à convention sauf exception (CPAM, CAF). Il serait intéressant de 

créer des liens plus étroits avec le secteur de la psychiatrie et de l’addictologie mais cela demeure 

complexe.

L’Association 3A travaille en lien avec les autres associations du secteur et adhère à des fédérations du 

secteur telles que l’UTRA PJM (Union Territoriale regroupant des associations pour la protection 

juridique des majeurs) (informations techniques, budgétaires, juridiques, centre de ressources, 

coordination de projets, mutualisation, actions politiques). 

L’Association développe une politique de communication au travers d’un site internet et porte une 

réflexion sur d’autres moyens de communication.

Elle avait également pour habitude de recevoir des partenaires lors des réunions de service afin qu’ils 

présentent leur secteur d’activité et leurs prestations mais cette pratique mérite d’être « relancée ». 

Enfin les salariés de l’Association 3A répondent aux sollicitations de présentation de la protection des 

majeurs et du service dès qu’ils sont sollicités. Des interventions ont ainsi été réalisées auprès de 

l’Entraide Pierre Valdo, Vivre la Vie, Les petits frères des pauvres, REHACOOR 42…Enfin, afin de se faire 

connaître, l’Association 3A s’inscrit dans une démarche d’accueil de stagiaires de tous les horizons. Elle 

devrait renouveler la démarche engagée auprès de l’ENM et de l’école des avocats. 

4. Perspectives d’ouvertures

▪ Mutualiser des formations avec les autres associations de la Loire.

▪ Créer un groupe d’éthique sur la Loire.

▪ Développer des partenariats ou intégrer des commissions (commission MDPH).  

▪ Mettre à jour de manière plus régulière le site internet et développer la compétence en 

interne. 

▪ Solliciter à nouveau des présentations lors des réunions de service. 

▪ Renouer avec l’accueil de stagiaires. 
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VI Les ressources de l’Association 

1. Les Ressources humaines 
 

1.1 Effectifs, organigramme 

Corrélativement à l’évolution de l’activité, les effectifs de l’Association 3A sont en croissance constante 

depuis la création en 2004. 

 Au 31/12/2019, le service emploie 19 personnes toutes en Contrat à durée indéterminée. 

Le tableau ci-dessous reprend les effectifs du service par métier pour l’ensemble des salariés 

permanents.

Professionnels Equivalent temps plein
Direction * 1 1
Adjoint de direction  
(Cheffe de service dès 2020) * 1 

                                                                                           
0,75

Secrétaire *3 2,75
Mandataires *14 12,55

TOTAL :     17,05

La répartition par sexe et âge s’établit comme suit : 
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Au 31/12/2019 l’organigramme est représenté ainsi : 

1.2 Le recrutement, les fonctions, la coordination 

L’Association 3A a toujours eu une politique d’ouverture des postes vacants à des candidats au profil 

de formation et aux carrières diversifiés. L’expérience a montré l’enrichissement que cette diversité 

apportait et aux prises en charge et à la vie institutionnelle. C’est ainsi que l’équipe est composée de 

travailleurs sociaux, de juristes et de personnes en reconversion professionnelle. 

Il est difficile de conditionner le recrutement des délégués de SMJPM à la détention du CNC. C’est 

pourquoi l’Association 3A inscrit les personnes recrutées à la formation aux fins d’obtention du CNC 

dans les meilleurs délais après le recrutement. 

Au cours de l’année 2019 l’Association 3A a établi la DUD (Document unique de délégations) pour 

clarifier l’organisation de la gouvernance et les fiches de poste des membres du secrétariat et des 

délégués ont été établies. 

ANNEXE 9 : Fiches de poste des délégués et des secrétaires 

Conseil d'Administration 
Présidente

Directeur
(1 ETP)

Equipe délégués
14  salariés ( 12,55 ETP)

 

Equipe secrétaires 
3 personnes ( 2,75 ETP)

Adjointe de Direction 
(0,75 ETP) 
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Les efforts de chacun sont encore très mobilisés autour de la seule prise en charge du majeur protégé 

et du management de proximité (renforcé par le poste de cheffe de service à compter de 2020) et les 

fonctions support sont peu développées. Certaines fonctions sont externalisées (comptabilité du 

service y compris au niveau social, Délégué à la protection des données).  

▪ Directeur : délégation générale : RH, budget, liens avec les financeurs, management de 

proximité d’une partie de l’équipe, la qualité, la supervision, la facturation, le lien avec le 

CA, le métier de mandataire, représentation du service auprès de l’extérieur, sécurité des 

locaux et du personnel, achats et logistique, liens avec le comptable, le DPO, médiation 

avec les majeurs protégés, régulation.

▪ Cheffe de service : Management de proximité d’une partie de l’équipe, supervision, 

facturation, logistique et informatique, qualité, médiation avec les majeurs protégés, 

régulation. 

▪ Secrétaires : courriers administratifs à l’ouverture des mesures, gestion des comptes 

bancaires des majeurs, courriers (réception et envoi), gestion du compte de passage, 

validation des factures des majeurs, commande matérielle de bureau, établissement des 

CR de gestion, remise d’espèces aux majeurs. 

▪ Les délégués : prise en charge des majeurs protégés dans les différents aspects du mandat 

judiciaire. 

Les salariés permanents accompagnent les nouveaux personnels lors de leur prise de fonctions mais 

aucun parrainage n’est formalisé.  

Chaque nouveau salarié est accueilli par l’équipe de direction et rencontre l’ensemble des salariés. Les 

espaces de travail partagés permettent au nouvel arrivant de disposer d’aide et de soutien dans sa 

prise de fonction.

Par ailleurs, la charge de travail du nouvel arrivant est adaptée puisqu’elle augmente progressivement 

durant une année. Les dossiers attribués concernent à la fois des mesures en cours et des nouvelles 

mesures afin d’appréhender un éventail de situations variées.  

La coordination du travail repose encore majoritairement sur des procédés informels (échanges 

collègues et hiérarchie). 

Des réunions de service sont organisées mensuellement, une synthèse écrite est consultable par tous. 
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1.3 La professionnalisation et l’évolution du niveau de formation

En raison des difficultés de recrutement des titulaires du CNC MJPM le budget formation de 

l’Association est majoritairement mobilisé pour le financement des formations aux fins d’obtention du 

CNC MJPM. 

En lien avec les caractéristiques du public accueilli, les besoins en formation repérés portent sur la 

santé mentale, la gestion de la violence, les droits des usagers ou encore l’intégration du DIPM dans 

les pratiques.

Le service souhaiterait s’ouvrir davantage vers l’extérieur et échanger avec d’autres professionnels sur 

les sujets suivants :

• L’approche de la maladie mentale et de l’éthique en lien avec la maladie mentale,

• Les placements financiers et actes juridiques,

• L’organisation judiciaire,

• Les aides sociales notamment sur le logement,

• La gestion des conflits,

• La mise en place d’une relation d’aide,

Néanmoins, le manque de moyens pour la formation ne permet pas de faire participer les salariés aussi 

souvent que nécessaire aux actions de formation.

Par ailleurs, l’Association 3A n’a pas encore mis en œuvre des entretiens professionnels réguliers 

permettant d’identifier plus finement les besoins en formation et de s’engager dans un meilleur 

accompagnement de la carrière des salariés. 

Un plan de développement des compétences alimenté par les conclusions des entretiens 

professionnels devra être coconstruit avec le CSE. 

1.4 Le dialogue social

L’établissement a mis en place un CSE en 2018 (1 titulaire et 1 suppléant). La durée des mandats est 

de 4 ans. 

Le dialogue social institué est de qualité. 

La prochaine élection (2022) devra donner lieu à une formation actualisée pour les élus et à la 

désignation d’un « référent harcèlement ». 
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Les représentants des salariés au CSE pourront être mobilisés lors de la construction et du déploiement 

des outils GRH (plan de développement des compétences, grille d’entretien professionnel, révision du 

règlement intérieur…).

1.5 La prévention des risques psycho-sociaux (RPS) et la Qualité de Vie au Travail 
(QVT)

Le confort et le bien-être au travail occupent une grande importance et permettent de travailler dans 

le respect des valeurs de l’Association et du service (Avec cette idée que la bienveillance se duplique à 

chaque niveau de l’organisation jusqu’aux usagers). 

C’est en ce sens que chaque professionnel dispose d’une grande autonomie dans l’organisation de son 

travail. 

Le télétravail est organisé depuis l’année 2020 et devra faire l’objet d’une charte. 

Les séances d’APP et de supervision s’inscrivent pleinement dans la prévention des risques psycho-

sociaux. En cas d’évènement violent une prise en charge psychologique est proposée aux salariés qui 

le souhaitent.  

Les membres de l’encadrement s’engagent et interviennent dans les situations difficiles au soutien du 

personnel (Coopération verticale). 

Le Document d’évaluation et de prévention des risques professionnels a été rédigé en juillet 2019. Il 

devra être révisé lors de l’installation dans les nouveaux locaux. 

Un salarié a été formé aux premiers secours. La croissance de l’activité justifierait désormais la 

formation d’un second membre du personnel. 

Le changement de locaux a notamment pour objectif d’assurer un plus grand confort de travail et une 

plus grande sécurité (sortie de secours, alarme, caméras). Une sécurisation des locaux existants a eu 

lieu en 2020 (changement de la porte d’entrée et renforcement des portes latérales). Un « audit » de 

la médecine du travail pourra utilement être sollicité dès l’aménagement des nouveaux locaux (pour 

la composition d’une trousse de premier secours notamment). 

Une délégation de pouvoir est établie entre la Présidente et le Directeur en matière de santé et de 

sécurité. 

Dès l’investissement des nouveaux locaux il y aura lieu d’organiser une session de formation de 

l’ensemble du personnel à l’utilisation des extincteurs et de procéder à des essais d’évacuation. 
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2.  Les ressources matérielles

2.1 Les locaux 

L’Association 3A est locataire de locaux dans un immeuble en copropriété. La question de la 

localisation de ceux-ci a fait l’objet d’un développement antérieur. 

La croissance de l’activité a rendu ceux-ci trop exigus et il a été nécessaire de s’engager dans une 

démarche de recherches de nouveaux locaux. 

Par ailleurs, ceux-ci présentaient un caractère inadapté sur plusieurs points : absence d’accessibilité 

aux personnes à mobilité réduite, absence de sortie de secours, désagréments pour le voisinage. 

En 2020 une de nos démarches a abouti et la SCI LA POSTE a accepté de louer les locaux de l’ancien 

bureau de poste au RDC de l’immeuble actuel. 

Ces locaux présentent l’avantage de limiter les frais de déménagement, de maintenir l’activité dans un 

quartier attractif et d’être d’ores et déjà adaptés à l’accueil. Les deux prochaines années verront se 

réaliser l’adaptation de ces locaux à notre activité et leur aménagement. 

A moyen terme l’Association devra s’interroger sur le point de savoir si le nombre de dossiers confiés 

justifie ou non l’ouverture d’un point accueil dans le montbrisonnais. 

2.2 L’informatique 

Le matériel informatique arrivait en fin d’amortissement en 2020, il a été renouvelé en tout début 

d’année 2021. Chacun est désormais doté d’un matériel portable pour faciliter le télétravail et les 

déplacements à domicile. Des mini box facilitent la connexion à distance du service. 

Enfin, le service s’est doté d’un scanner portatif et d’un appareil photographique pour faciliter les 

démarches d’ouverture de mesure (collecte des documents, inventaire). 

Depuis 2016, le service s’est engagé dans la dématérialisation systématique des documents par le 

recours à la GED. Celle-ci permet une sécurisation et une traçabilité des données collectées et une 

simplification des circuits de travail par la mise en œuvre de workflow et métadonnées. 

Une charte informatique est en vigueur dans l’Association depuis l’année 2015. 

2.3 Les ressources financières

Comme il a déjà été précisé la comptabilité de l’Association 3A est externalisée. 
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L’Association 3A dépose chaque année un budget prévisionnel qui est précédé de plusieurs réunions 

préparatoires avec le comptable et la Présidente de l’Association au cours desquelles sont notamment 

présentés des devis relatifs aux dépenses envisagées. 

Les différents indicateurs de gestion ont révélé la gestion extrêmement raisonnable et scrupuleuse des 

fonds publics par l’Association 3A. Si cette politique d’austérité a donné une assise solide à 

l’Association les indicateurs révèlent aussi une certaine fragilité qui doit conduire l’Association à 

accompagner plus activement sa croissance. 

Les différentes dépenses de l’Association sont contrôlées tout au long de l’année par le déplacement 

d’un aide comptable dans nos locaux. En revanche un examen plus régulier des dépenses permettrait 

d’assurer un respect plus précis encore de l’enveloppe planifiée. De la même manière les achats du 

service pourraient faire l’objet d’un double contrôle. 

Au total c’est une pratique de contrôle de gestion qui pourrait utilement être introduite dans le service. 

Dans un souci de justesse et d’équité les frais de gestion (participation du protégé au financement de 

sa mesure) font l’objet de plusieurs contrôles manuels au cours de l’année. L’Association 3A conforme 

les pratiques de calcul aux évolutions législatives et règlementaires. Elle applique les barèmes et 

plafonds fixés par les textes. 

3. Perspectives en matière de ressources 

▪ Etablir les fiches de poste des membres de l’encadrement 
▪ Formaliser les délégations de signature au sein du service 
▪ Enrichir la ligne hiérarchique d’une fonction support : qualité, lien avec le DPO, contrôle de 

gestion, facturation… 
▪ Dès l’aménagement des nouveaux locaux : solliciter un audit du médecin du travail et 

réviser le DUEPRP, former un salarié supplémentaire aux premiers secours. 
▪ Assurer la formation à l’utilisation des extincteurs et faire des essais d’évacuation des 

locaux 
▪ En lien avec le CSE, organiser les entretiens professionnels et construire un plan 

d’amélioration des compétences. 
▪ Introduire un dispositif de contrôle de gestion 
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VII Le projet qualité

1.  Les objectifs de la démarche 
qualité

La norme ISO 8402 définit la qualité comme « l’ensemble des 

propriétés et caractéristiques d’un produit ou d’un service qui lui 

confère l’aptitude à satisfaire des besoins exprimés ou 

implicites ». 

Pour un établissement médico-social comme 3A il s’agira de la 

capacité à satisfaire les besoins exprimés ou implicites de ses 

usagers en termes de protection mais aussi en vue de maintenir ou développer son insertion, son 

autonomie, sa dignité humaine… 

La démarche qualité quant à elle définit à la fois une intention (améliorer la situation d’une personne 

protégée) et également une méthode prédéfinie pour l’atteindre qui engage toutes les parties 

prenantes de l’institution. 

Au fil des pages précédentes il a pu apparaître que la démarche qualité comme « intention » est bien 

présente au sein de 3A : l’Association 3 A et son équipe réinterrogent sans cesse leur organisation et 

leur fonctionnement pour s’adapter aux besoins des majeurs accompagnés et l’action de chacun est 

dictée par « des critères qualité » forts et précis. 

En revanche le système qualité est encore trop balbutiant (il existe tout de même : systèmes de 

contrôle, bien entendu des processus de travail existent mais ils reposent sur des savoirs non 

formalisés et leur transmission est orale avec toutes les difficultés que cela peut présenter ! Des 

évaluations internes et externes ont été faites…). 
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2.   Les principaux enjeux pour les 5 années à venir

Il ressort du travail de réflexion autour du projet d’établissement plusieurs enjeux sur lesquels 

l’Association devra travailler : 

2.1 Le Management de la qualité 

Actuellement le temps d’encadrement est très mobilisé autour du management de proximité, du 

soutien technique et clinique de l’équipe. Il s’agit là de la marque de fabrique de l’Association, d’un de 

ses éléments d’identification auprès des partenaires extérieurs en particulier des prescripteurs 

(Magistrats). Cette organisation nous semble présenter un enjeu stratégique et il paraît opportun de 

la pérenniser. Aussi, l’Association 3A choisit-elle d’enrichir l’encadrement par le recrutement d’un(e) 

ou d’un adjoint(e) de Direction (cadre technique, profil qualiticien) chargé(e) du pilotage, de 

l’animation d’une démarche qualité. Le financement de ce poste sera proposé au budget 2022. 

2.2 Définition d’un politique qualité 

Il s’agira pour 3A de définir ses objectifs généraux en matière de qualité et les moyens à mettre en 

place. Cette étape qui devra amener à réfléchir l’ensemble des protagonistes de l’institution est 

importante car l’enjeu est de s’engager dans une démarche adaptée à la taille de l’Association et à son 

projet. Elle ne doit pas conduire à un isomorphisme avec les autres structures lequel aurait un impact 

défavorable en termes de stratégie. Cette politique qualité devra prendre en compte les exigences en 

matière de protection des données et comportera un volet particulier de mise en conformité des 

pratiques au RGPD suite au diagnostic établi par le DPO. Il est attendu que chaque démarche 

(évaluations …) s’inscrive dans un ensemble plus vaste et cohérent. 

2.3 Construction et/ou développement d’un système qualité 

Le système qualité est un dispositif complet qui doit permettre la mise en œuvre de la politique qualité  

et l’amélioration permanente de la performance. De manière plus pragmatique, il comprend : un 

système qui documente les pratiques (processus métier, modes opératoires), un système de 

vérification (audits internes par exemple…), un système d’analyse des résultats. 
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L’Association 3A souhaite s’engager dans une démarche qualité formalisée raisonnable, fondée sur 

la participation de toutes les parties prenantes et fondée sur la bienveillance. Il ne s’agit en aucun 

cas d’introduire une culture de la faute au sein de l’équipe de travail.  

3. Perspectives en matière de qualité 

▪ Etablir la fiche de poste d’un adjoint de direction chargé de mobiliser l’ensemble des 
parties prenantes autour de l’engagement d’une démarche qualité. 

▪ Procéder à son recrutement



VIII Le Plan d’action 

Projet Par qui ? Comment ? Quand ?
VIE ASSOCIATIVE

Association accrue du CA en 
amont des décisions 
importantes (Proposition de 
budget / Dépôt du CA) … 

Initiative Présidente / 
Directeur – 
en Présence du comptable 

Pour la première fois en mars 
2022 avant le dépôt du 
Compte administratif 

Renforcer le CA : Par de la 
formation, par le recrutement 
de nouveaux membres 

Présidente / Directeur 
en se rapprochant de France 
bénévolat 

Au cours du 1er semestre 2022 

Favoriser la participation des 
usagers à la vie institutionnelle 

Directeur : 
Installer un dispositif de recueil 
des idées et des réclamations à 
l’accueil 

Directeur + Cheffe de service : 
Dresser la liste des personnes 
susceptibles d’être sollicités et 
adresser un courrier de 
proposition.  

Immédiatement 

1er Trimestre 2023 

L’ACCOMPAGNEMENT 

Approfondir la protection 
patrimoniale (volet bancaire) 

Présidente/ Directeur  
Spécialisation d’une ou d’un 
délégué(e) pour avis sur 
placement au besoin par 
l’inscription à une formation 

Année 2023 

Approfondir la protection 
patrimoniale (volet immobilier) 

Délégué/ Cheffe de Service ou 
Directeur 
Recenser au cours des 
supervisions la liste des biens 
immobiliers non occupés et 
systématiser une visite/ an 

Année 2023 

Conformer l’élaboration et la 
transmission de l’inventaire de 
patrimoine aux dispositions en 
vigueur 

Délégués / Cheffe de service 
ou Directeur. 
-Systématiser la relance des 
établissements bancaires au 
bout d’un mois. 
-Proposer La photographie du 
mobilier dès le 1er RDV (si cela 
est opportun et adapté à la 
situation, personnelle et 
émotionnelle de la PP)   

  

Immédiatement 
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-  Recenser plus 
systématiquement les 
personnes pouvant être 
sollicités en qualité de 
témoins. 
-Systématiser le remplissage et 
l’envoi de la matrice 
« actualisation d’inventaire » 
(ouverture, clôture de 
comptes, vente, succession…)

 

Immédiatement 

Systématiser la veille sur les 
conditions de vie à domicile 

Directeur ou cheffe de service :
Finaliser l’identification des 
situations où aucune VAD n’a 
eu lieu depuis 1 an 

Délégués avec (en fonction) 
Directeur ou Cheffe de service 
Proposer contre récépissé une 
visite annuelle / la réaliser à 2 
si besoin 

1er trimestre 2022 

A compter du 2 ème trimestre 
2022

Renforcer l’investissement 
individuel et institutionnel du 
DIPM

Directeur ou cheffe de service 
Alerter sur les situations dans 
lesquelles aucun DIPM n’a été 
signé depuis 1 an / supervision 
et relances systématiques 

Délégués
Systématiser la conclusion 
annuelle d’un DIPM avec 
adjonction d’un Budget et la 
facture des frais de gestion 

Directeur + Cheffe de Service + 
délégués 
Rédiger une procédure DIPM
 

1er Trimestre 2022 

Immédiatement

2ème semestre 2022  

Constitution d’un Livret 
technique 

Directeur Année 2022 

Revoir intégralement l’accueil 
téléphonique et physique du 
service 

Présidente/ Directeur/ Cheffe 
de service 
Etablissement d’une fiche de 
poste puis recrutement 

Fiche de poste : au cours du 1er 
semestre 2022 
Recrutement : au cours du 
2ème semestre 2022 
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IMPLANTATION ET OUVERTURE DU SERVICE

Extension des Locaux 
Présidente / Directeur
S’assurer de l’obtention des 
autorisations (Copro/ 
Déclaration préalable et 
supervision des travaux / 
Organisation de la visite de 
conformité 

1er semestre 2022 

Réinviter des partenaires pour 
des réunions de présentation 
(ALMA, les petits frères des 
pauvres.) 

Directeur / Cheffe de service 
pour l’organisation ensemble 
des salariés pour les idées. 

Dès que le contexte sanitaire le 
permettra 

Accueillir des stagiaires 
Directeur : Répondre 
favorablement à quelques 
sollicitations dans l’année / Se 
manifester à nouveau auprès 
de l’ENM et de l’école des 
avocats.

Ensemble de l’équipe : Accueil 
et présentation des métiers et 
fonctions 

Lors de l’aboutissement de 
l’extension des locaux. 

Mutualiser des formations 

Directeur : Après identification 
des besoins lors des entretiens 
professionnels et 
l’établissement d’un plan 
d’amélioration des 
compétences en lien avec le 
CSE démarche auprès de 
l’ATMP et de l’AIMV

3ème trimestre 2022 
(établissement du BP 2023) 

Constituer un comité 
« éthique » ou cas complexes 

Directeur se rapprochera de 
ses homologues (AIMV/ ATMP)

2023
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LES RESSOURCES DE L’ASSOCIATION

Finaliser la clarification des 
fonctions et délégations 

Présidente/ Directeur/ Cheffe 
de service

Etablissement des fiches de 
poste des membres de 
l’encadrement 

Dresser un tableau synthétique 
des délégations de signature 
encadrement/ délégués 

1er semestre 2022 

Renforcer la prévention en 
matière de santé et de Sécurité 
au travail 

Directeur : solliciter un audit 
du médecin du travail / 
organiser une formation 
utilisation des extincteurs et 
des sessions d’évacuation des 
locaux. Inscrire un salarié 
supplémentaire à une session 
de formation aux premiers 
secours.  

Toute l’équipe : 
Revoir le DUEPRP 

Dès l’aménagement des 
nouveaux locaux. 

Développer la formation du 
personnel 

Directeur : Proposer une grille 
d’entretien professionnel aux 
membres du CSE / Réaliser les 
premiers entretiens 
professionnels. 

Directeur + CSE : Etablir un 
plan de développement des 
compétences 

1er trimestre 2022 

3ème Trimestre 2022 avant le 
dépôt du BP. 

LA DEMARCHE QUALITE 

Engager une démarche qualité 
et de contrôle de gestion 

Présidente/ Directeur : établir 
la fiche de poste d’un adjoint 
de direction 

Présidente/ Directeur : 
Procéder au recrutement 

Adjoint de direction et 
ensemble de l’équipe 
Début des travaux 

1er trimestre 2022 

 1er semestre 2022

2ème semestre 2022 
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